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 n° 46 842 du 30 juillet 2010 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  
 

Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 mars 2010 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 
suspension et l’annulation « de la décision de refus de séjour avec ordre de  quitter le territoire (annexe 

14 ter) prise (…) le 28 janvier 2010 et notifiée à la requérante le 8 février 2010 ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès a 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 1er avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 6 mai 2010. 
 
Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me I. GULTASLAR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 
Me C. VAILLANT loco Mes D. MATRAY et P. LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1.  Faits pertinents de la cause. 
 
Le 2 mars 2007, la requérante a épousé, à Schaerbeek, Monsieur [R.E.G.] de nationalité marocaine. 
 
Après être rentrée dans son pays d’origine, sa demande de régularisation de séjour formulée dans le 
cadre de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980) ayant été déclarée irrecevable, elle a 
introduit avec succès une demande de délivrance de visa le 13 novembre 2008, à l’ambassade de 
Belgique à Casablanca, en vue du regroupement familial avec son époux. 
 
 
Le 9 avril 2009, elle a introduit auprès de l’administration communale de Schaarbeek, une demande de 
séjour sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, en faisant valoir sa qualité d’épouse 
d’un ressortissant marocain admis au séjour en Belgique. 
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En date du 28 janvier 2010, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 
avec ordre de quitter le territoire. 
 
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
 
«MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressée n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec l’étranger rejoint (art. 

11, §2, alinéa 1
er

, 2°, de la loi) : 

 

Selon l’enquête de police de Schaerbeek réalisée le 18.12.2009, il apparaît que l’intéressée, mariée en 

date du 02.03.2007 à Schaerbeek avec [E.G.R] est incontactable à l’adresse. 

 

Le rapport précise encore qu’elle  ne veut pas se présenter au commissariat et n’est jamais contactable 

à son domicile 

 

Dès lors, l’intéressée n’apporte nullement la preuve d’une vie conjugale et effective entre elle et son 

époux alors que la charge de la preuve lui en incombe. 

 

En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre les époux, elle ne peut 

prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial.» 

 
2.  Questions préalables. 
 
2.1.  En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note 
d’observations déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure 
a en effet été transmis au Conseil le 4 mai 2010, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de 
la communication de la requête, laquelle a eu lieu par courrier du 15 mars 2010 transmis par porteur 
contre accusé de réception le même jour. 
 
2.2.  En termes de requête, la requérante demande au Conseil « suspendre et annuler la décision 

attaquée». 
 
À cet égard le Conseil entend rappeler que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée 
dispose : 
 
« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : 

[…] 

2° la décision refusant de reconnaître le droit de séjour ou mettant fin à celui-ci, prise en application de 

l'article 11, §§ 1er ou 2; 

[…] ». 

 

Le Conseil constate que la décision attaquée constitue une décision mettant fin au droit de séjour telle 
que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation introduit par la 
requérante est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cette décision ne peut pas être 
exécutée par la contrainte. 
 
En conséquence, la requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’elle 
formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 

 
 
 
 

3. Exposé des moyens d’annulation. 
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles « 10, 11 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès a territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme, de l’erreur manifeste 

d’appréciation et de la violation du principe de bonne administration qui exige de statuer en prenant en 

considération tous les éléments du dossier ». 
  
3.2.  Dans une première branche, elle soutient que les motifs de la décision attaquée ne sont pas 
conformes aux éléments qui ressortent du dossier administratif. 
 
Tout d’abord, elle soutient s’être présentée, accompagnée de sa belle-sœur, à deux reprises au 
commissariat de police dans le cadre de la vérification de la réalité de sa vie commune avec son 
conjoint. Elle soutient ensuite que « contrairement à ce qui est soutenu par la décision attaquée, [elle] 

est parfaitement contactable à son domicile et forme une cellule familiale avec son époux ». 
 
Elle fournit ensuite une série de témoignages de membres de sa belle–famille qui attestent, selon elle, 
du fait que son époux et elle vivent ensemble au premier étage de la maison familiale qu’ils partagent 
avec toute la famille de son époux. Elle produit encore une série de témoignages émanant de voisines, 
de son médecin et du pharmacien de quartier qui démontrent, indique-t-elle, qu’elle vit bien à l’adresse 
renseignée comme étant celle de son domicile. 
 
Elle ajoute encore que « d’une part la résidence et d’autre part la continuité et la permanence de cette 

résidence de la requérante à son adresse (laquelle a commencé à vivre au domicile de son époux avant 

leur mariage le 12 mars 2007) est, s’il était encore besoin, également attesté (sic) notamment par des 

documents envoyés à la requérante à son domicile déjà en septembre 2006 (…) » et notamment un 
contrat de travail et des fiches de paie.  Elle estime enfin qu’« il en découle à l’évidence que le constat 

de la décision attaquée selon lequel [elle] serait incontactable à l’adresse procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation ». 
 
3.3.  Dans une deuxième branche, en ce qui concerne la vie conjugale et effective entre elle et son 
époux, elle considère qu’« il est permis de souligner que, de la seule indication qu’[elle] serait 

incontactable (ce qui est remis en cause par [elle]), il ne peut valablement être déduit qu’[elle] ne forme 

pas une cellule familiale avec son époux ». 
 
Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à des recherches (vérification de 
présence de vêtements, etc.) et à une enquête tant du côté du voisinage qu’auprès des membres de sa 
belle-famille qui, vivant sous le même toit à la même adresse, auraient pu confirmer la présence de la 
requérante et la réalité de sa vie familiale. 
 
Elle estime que « la partie adverse ne peut raisonnablement conclure à un défaut de cohabitation 

vérifiable et incontestable entre les époux sans rechercher ou s’assurer d’informations supplémentaires 

sur la réalité même de la cohabitation ou de la vie commune, auprès notamment des autres membres 

de la belle-famille de la requérante, lesquelles (sic) encore une fois vivent en l’espèce tous ensemble, 

chose par conséquent qui paraît d’autant plus facilement vérifiable alors que la partie adverse n’aboutit 

même pas à l’inexistence de la cellule familiale de la requérante mais dont la motivation de la décision 

attaquée se borne à indiquer que la requérante serait incontactable à l’adresse ». 
 
Elle soutient dès lors que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a 
pas procédé à un examen suffisant et approfondi des éléments de l’espèce et considère que la 
motivation qui se révèle stéréotypée « ne peut valablement justifier le refus pour la requérante de 

bénéficier  du séjour dans le cadre du regroupement familial ». 
 
3.4.  Dans une troisième branche, elle précise qu’avant son mariage le 12 mars 2007, elle s’était 
installée et vivait déjà auprès de son époux à la même adresse. Le fait que, n’étant pas en possession 
d’un document de séjour, elle est retournée dans son pays d’origine afin d’y effectuer les démarches 
nécessaires pour rejoindre le territoire belge munie d’un visa en vue d’un regroupement familial avec 
son époux, permet, selon elle, de confirmer la persistance et la sincérité de son union avec son époux 
(vie commune depuis plus de deux ans). 
Après avoir rappelé le contenu de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), elle soutient que leur situation « est à 
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l’évidence constitutive d’une vie familiale » et qu’elle ne représente aucun danger pour l’ordre public ou 
la sécurité  nationale, et que d’ailleurs la partie défenderesse n’invoque rien de tel dans l’acte attaqué. 
 
Elle argue qu’au vu de ces éléments la partie défenderesse commet une erreur manifeste d’appréciation 
et ne prend pas en considération sa situation et qu’en l’obligeant à quitter le territoire alors qu’elle forme 
avec son époux un noyau familial, la partie défenderesse commet une ingérence dans sa vie familiale. 

 
4.  Discussion. 
 
4.1.  A titre liminaire, le Conseil rappelle, ainsi qu’il a déjà été signalé dans l’exposé des faits de la 
cause (point 1.), que la requérante a introduit une demande de séjour sur pied de l’article 10 de la loi du 
15 décembre 1980. A ce propos, le Conseil rappelle que l’article 10, § 1er, de la loi dispose : « […] sont 
de plein droit admis à séjourner plus de trois mois dans le royaume : […] 4° les membres de la famille 
suivants d’un étranger admis ou autorisé à séjourner dans le royaume pour une durée illimitée, ou 
autorisé à s’y établir : […] son conjoint étranger (…) qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux 
personnes concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet âge minimum est toutefois ramené 
à dix-huit ans lorsque le lien conjugal (…) est préexistant à l’arrivée de l’étranger rejoint dans le 
Royaume […] ». Aux termes de ce prescrit, la résidence commune constitue donc bien une condition au 
séjour de la requérante. 
 
4.2.  Sur la première et la deuxième branche du moyen unique pris, ici réunies, le Conseil observe 
que la décision litigieuse se fonde en fait sur un rapport de police du 18 décembre 2009 de cohabitation 
ou d’installation commune faisant état du constat suivant : « Ne veut pas se présenter en notre 

commissariat et n’est jamais contactable à son domicile ». Le Conseil constate, à cet égard, que, dans 
la requête introductive d’instance, la partie requérante conteste cette précision en invoquant le fait 
« qu’elle s’est présentée à deux reprises au commissariat (…) accompagnée de sa belle-sœur ». 
Cependant, à la lecture du dossier administratif et même des annexes à la requête, aucun document ne 
prouve que la requérante a bien effectué cette démarche. Ainsi, la pièce 11 à laquelle elle renvoie dans 
sa requête (p. 3) n’évoque nullement une quelconque visite de la requérante à la police. Quant à 
l’indication selon laquelle la requérante n’est jamais contactable à son domicile, cette dernière reste en 
défaut de contester ce constat, autrement que par la simple et insuffisante affirmation du contraire.  
 
S’agissant des arguments de la requérante selon lesquels la partie défenderesse ne disposait pas de 
suffisamment d’éléments pour prendre la décision dont recours ou qu’une seule enquête de police ne 
suffirait pas à constater avec certitude une absence de cohabitation, le Conseil observe qu’il ressort du 
rapport de police du 18 décembre 2009, figurant au dossier administratif et qui fonde la décision 
attaquée, un constat objectif dont il résulte que la partie défenderesse a pu, sans commettre d’erreur 
manifeste d’appréciation ni violer les dispositions invoquées au moyen, conclure que la requérante ne 
pouvait prétendre au bénéfice du regroupement familial, dans la mesure où sa cohabitation avec le 
regroupant, qui conditionne son droit au séjour sur le territoire belge, ne pouvait être vérifiée malgré 
plusieurs tentatives. Ainsi, ce rapport, dûment signé par un inspecteur de police assermenté, dont la 
validité intrinsèque n’est pas contestée en termes de requête, mentionne que quatre contrôles ont été 
effectués par l’agent (soit les 28/11/2009, 05/12/2009, 17/12/2009 et 18/12/2009), que la requérante 
« ne veut pas se présenter en notre commissariat (…) », selon manifestement les déclarations de 
l’époux de la requérante (époux dont le rapport précise qu’il a été rencontré sur place) et que son nom à 
lui seul figure « sur la sonnette ou la boîte aux lettres ». Il en résulte que le rapport de police ne s’est 
donc pas contenté de constater l’absence de la requérante. 
 
Il apparaît, dès lors, que la partie défenderesse s’est fondée, pour prendre sa décision, sur les 
conclusions d’une enquête au cours de laquelle il a été procédé à un examen suffisant de la situation. 
Le Conseil rappelle spécialement à ce propos qu’il est de jurisprudence administrative constante (cf. 
notamment, C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002) que c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation 
- en l’occurrence, le fait d’être conjoint d’un compatriote établi et de cohabiter avec lui - qu'il incombe 
d’informer l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur sa situation 
administrative. En l’espèce, force est de constater que la requérante n’a pas, au vu du dossier 
administratif et même des pièces jointes à sa requête, profité du délai s’étant écoulé entre la date de la 
dernière des quatre visites à domicile (le 18 décembre 2009) - moment où au plus tard son époux a été 
rencontré sur place par la police aux fins de vérification de la cohabitation, époux qui n’a pas dû 
manquer d’en avertir la requérante si elle cohabite avec lui et entretient avec celui-ci une relation 
conjugale comme elle le soutient - et la date à laquelle a été prise la décision attaquée (le 28 janvier 
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2010) pour tenter d‘expliquer sa situation auprès du commissariat de police ou de la partie 
défenderesse et justifier notamment le fait qu’elle n’avait pas été contactable jusqu’alors.  
 
Force est au demeurant de constater qu’elle n’explique pas davantage en termes de requête pourquoi 
elle n’a jamais pu être rencontrée sur place aux dates indiquées.  
 
Ensuite, s’agissant des témoignages et documents joints à la requête, relatifs à la cohabitation de la  
requérante avec son époux, ceux-ci sont soit postérieurs à la date de la décision attaquée, en sorte qu’il 
ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas les avoir pris en compte (la jurisprudence 
administrative constante considère, en effet, que les éléments qui n’avaient pas été portés, en temps 
utile, à la connaissance de l’autorité, par la partie requérante, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne 
sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 
l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris), soit, 
s’agissant des pièces 19 et 20 jointes à la requête, afférents à une période largement antérieure aux 
constats de police sur lesquels se fonde la décision attaquée (qui doit tenir compte de la situation au 
moment où elle est prise) en telle sorte qu’ils ne peuvent, ne fut-ce que pour cette raison, y apporter une 
quelconque contradiction pertinente. 
 
Le Conseil rappelle pour sa part qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 
administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 
décisions qui lui sont soumises dans ce cadre ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, 
son appréciation à celle de l’administration, fut-ce à la lumière d’éléments nouveaux. 
 
Enfin, le moyen manque en fait en ce que la requérante argue « que la partie adverse n’aboutit même 

pas à l’inexistence de la cellule familiale de la requérante mais dont la motivation de la décision 

attaquée se borne à indiquer que la requérante serait incontactable à l’adresse » : la décision attaquée  
porte en effet notamment les termes suivants « dès lors, l’intéressée n’apporte nullement la preuve 

d’une vie conjugale et effective entre elle et son époux alors que la charge de la preuve lui en incombe. 

 

4.3.  Il résulte de ce qui précède qu’en prenant la décision attaquée sur la base des éléments dont 
elle disposait, la partie défenderesse n’a violé ni son obligation de motivation formelle des actes 
administratifs, ni les articles 10 et 11 de la loi du 15 décembre 1980, et n’a pas commis d’erreur 
manifeste d’appréciation ni porté atteinte au principe de bonne administration étant donné qu’elle a tenu 
compte de l’ensemble des éléments du dossier qui étaient connus d’elle. 
 
4.4.  Sur la troisième branche du moyen unique, le Conseil souligne que la question d’une violation du 
droit à la vie privée et familiale protégé par cet article ne peut être envisagée que dans la mesure où le 
requérant a préalablement établi l’existence des intérêts privés et familiaux que ces dispositions ont 
précisément pour vocation de protéger, quod non en l’espèce au vu des circonstances rappelées ci-
dessus de la cause, et de l’absence de critique pertinente du constat de défaut de vie familiale de la 
requérante avec son époux, et à défaut de toute explication concrète donnée en temps utiles à la partie 
défenderesse quant à la persistance d’intérêts privés et familiaux un tant soit peu consistants à 
protéger. La décision attaquée ne saurait donc constituer une violation de l’article 8 de la CEDH, à 
défaut de vie familiale à protéger existante et connue de la partie défenderesse au moment où elle a 
pris la décision attaquée. 
 
A titre surabondant, il convient au demeurant de rappeler que l’article 8 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce que les Etats 
fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ni, partant, qu’ils prennent 
une mesure d'éloignement à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. En effet, le Conseil 
rappelle que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions du 
deuxième alinéa de cet article. Par conséquent, dès lors que la décision entreprise repose sur des 
motifs prévus par la loi et non contestés utilement par la requérante, si ingérence il devait malgré tout y 
avoir dans la vie privée de la requérante, elle serait conforme aux conditions dérogatoires visées à 
l’article 8, alinéa 2, de la Convention précitée.  
 
4.5.  Le moyen unique pris n’est fondé en aucune de ses branches. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 
Article unique. 
 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 
 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille dix par : 
 
M. G. PINTIAUX, Président F. F., 
 
Mme A. P. PALERMO, Greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
A. P. PALERMO G. PINTIAUX 
 


